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REMARQUES CONCERNANT LE REGISTRE JOURNAL 
 
 
 
 


Ce document est contradictoire 
 
Il est événementiel :   
 
C’est un historique du chantier qui prend naissance lors de la phase 
conception et qui se poursuit avec la phase de réalisation. 
 
Les pages de ce registre sont numérotées 
 
Ce document est à  archiver par le coordonnateur pendant 5 ans  
 
 
Le registre journal appartient au coordonnateur, qui le conserve. 
 
Il est mis à la disposition, sur simple demande, aux personnes 
autorisées 
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3. Intervenants 
Maitre D'ouvrage :  
 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Maitre D'œuvre :  
 
  Responsable :  
  Adresse :   
   
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  
 
Ordonnancement, Pilotage, Coordination :  
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
 
Coordonnateur Conception : 
  Responsable : 
  Adresse : 
  Tél : 
  Fax : 
  Courriel :  
 
Coordonnateur Réalisation : 
  Responsable :  
  Adresse :  
  Tél :  
  Fax :  
  Courriel :  



Utilisateur

Zone de texte 

2





		Texte1: Mairie de Bethancourt en Valois - M le Maire

		Texte2: 55 rue de l'Eglise

		Texte3: 0344886100

		Texte4: 03 44 88 61 00

		Texte5: communedebethancourt@orange.fr

		Texte6: ACP

		Texte7: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte8: 03 44 40 98 72

		Texte9: 09 72 22 05 56

		Texte10: acp@acp-vrd.com

		Texte11: Sans objet

		Texte12: 

		Texte13: 

		Texte14: 

		Liste déroulante15: [Didier TROUX]

		Texte16: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte17: 03 44 40 98 72

		Texte18: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante20: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante21: [Didier TROUX]

		Texte22: 61 Ter rue Saint Joseph - 60200 Compiègne

		Texte23: 03 44 40 98 72

		Texte24: 09 72 22 05 56

		Liste déroulante25: [didier.troux@acp-vrd.com]

		Liste déroulante26: [2]

		Texte27: 12_017 A

		Texte28: 06/05/2014
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2. Fiche de consultation du registre journal. 
 


Date  Organisme 
Responsable 
(Nom / Tel / 
Courriel) 


Signature 


       


       


       


       


       


 
 
 
 
 
 



Utilisateur

Zone de texte 

Fiche à imprimer et remplir puis retourner par fax ou courriel à : 
1 - fc-rj-sps@acp-vrd.fr en précisant dans l'objet du courriel le n° de dossier : 12_017 A - "Texte"
2 - 09 72 22 05 56





		Date1: 

		Texte1: 

		Texte2: 

		date2: 

		Texte4: 

		date3: 

		Texte6: 

		Texte8: 

		Texte3: 

		date4: 

		Texte5: 

		Texte7: 

		date5: 

		Texte9: 

		Texte10: 
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3. Copie de la déclaration préalable. 
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4. Etudes. 
 
 


 Rapport	d’analyse	du	coordonateur	sur	dossier	
d’études.	


 


 Correspondances	
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5. Copie du PGC 
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6. Réalisation. 
  










‘5 OPPETH
E _. @I'As_surance
Maladie

Liberté + Egalité + Fraterniré N° 13630702
REPUBLIQUE FRANCAISE RISQUES PROFESSIONNELS

DECLARATION PREALABLE

(Articles L4532-1, R. 4532-2 et R. 4532-3 du code du travail)
Ce formulaire doit étre Ltilisé pour déclarer tolte opération du secteur du batiment ou du génie civil dont leffectif
prévisible des travailleurs doit dépasser vingt travailleurs & un moment quelconque des travatx et dont la durée doit
excéder trente jours oLvrés, ainsi que celles dort le volume prévu des travaux doit étre supérielr & 500 hommes-ours
Cette déclaration est adressée par le demandevr, au plus tard & la date de dépot du permis de construire.

DATE DE COMMUNICATION

Cefte déclaration a été transmise aux organismes suivants le : D5/ e /2013
—Direction régionale du travail de 'emploi et de la formation professionelle

~Caisse régionale d'assurance maladie (ou Caisse générale de sécurité sociale),

—~Comité régional de I'organisme professionnel de prévention du batiment et des travaux publics (OPPETP)

COORDONNEES DU MAITRE D'OUVRAGE

Nom :_Mairie de Bethancourten Valois
N°: 53 Vole _pie de|'Eglise

Code postal :|6]0_|1 [2 9 |BP
Localité : _Bethancour

Tel: 0344 886100 Fax:
e-mal:_communedebethancourt@orangefr
DESCRIPTION PRECISE DE L'OPERATION

Nature de 'opération : Réaménagement de la rue et sente des Bourhoties - voirie, enfouissement du réseau

1éléphonique, extension d'éclairage public

_| Cedex

Logements O Maisons individuelles (lotissements) L1 VRD K Reéseaux &I
Bureaux O Ouvrages de génie civil L] Réhabilitation — Rénovation ]
Batiments industriels [ Chantiers linéaires (ferrés, routiers) L1 Démolition — Démantelement L1

Adresse de |'opération
N°:____ Voie: RueetSenie des Bourbottes

Code postal : |60 |_1|_2_9 BP |__| Cedex : |
Locdlité : _Bethancourten Valois

Date prévisionnelle de démarrage des travaux: 1 /| Mars. 12014

Durée prévisionnelle des travaux : _6 maois. Effectif prévisionnel : 10
Durée totale de I'operation ( si différent ):__2 ans Nombre de lots : 2

IDENTITE DES TITULAIRES DU MARCHE

Mattre d'@uvre de conception Maitre d'ceuvre d'exécution (si different de la conception)
Nom :_ACP. Norm
61TerVole ‘Rue StJoseph N® Voie
Code postal * |5_10[2.10.10|BP |__|__| Cedex :|_|_| | Code postal | | Cedex: |
Localité ©_Compiegne. Localité : ___
Tel: 0344 4008772 Fax: 0972 22 0h 56 Tel
e-mail : acp@acp-vrd.com SV e-mail
Coordonnateurs sécurite et protection de la santé (CSPS)
Personne morale Personne physique ( coordonnateur de conception)
Nom : AGP Nom : _ TROUIX Didier

61 TerVoe RueStJoseph

Code postal {0 P 0 0 |BP:|_|_|Cedex:|

Localité : Compiégne Personne physique ( coordonnateur de realisation)
Tel BB_ZQLASZGL Fax OQZZPP_OE_L, Nom : TROUX Didier

| ENTREPRISES DEJA DESIGNEES

Nom Adresse N° lot | Specialite Effectif previsionnel

Pas dentreprise désignée a ce jour @
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Introduction 


PLAN GENERAL DE COORDINATION 


 
Le Plan Général de Coordination est un document qui recense les paramètres liés à l’environnement du 
chantier ainsi que les conditions de réalisation des travaux. Il est établi en application des nouvelles 
dispositions législatives en matière de sécurité et de santé des travailleurs dans les secteurs bâtiments et 
travaux publics. 
 


- Loi 93-1418 du 31/12/1993 
- Décret 94-1159 du 26/12/94 
 


Il indique dans un deuxième temps des dispositions que l’entrepreneur devra prendre afin d’assurer 
l’hygiène et la sécurité sur le chantier. 
 
Ce document est évolutif. 
 
Les dispositions que l’entrepreneur devra prendre afin de respecter le Plan Général de Coordination sont à 
intégrer dans le coefficient de difficulté. 
 
L’entrepreneur prendra en compte dans la conception et la réalisation des travaux toutes les dispositions 
nécessaires pour y intégrer les principes généraux de prévention. En outre, il devra se conformer aux 
mesures édictées par :  
 


- Le Maître d’Ouvrage 
- Le Maître d’Œuvre 
- Le Coordonnateur SPS 
 


LEXIQUE DES SIGLES 
 


- C.I.S.S.C.T. : Collège Interentreprises de Sécurité, de Santé et des Conditions de Travail 
- D.I.U.  : Dossier Intervention Ultérieure  
- P.G.C.  : Plan Général de Coordination 
- P.P.S.P.S. : Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé 
- R.J.  : Registre Journal 
- D.I.C.T.   : Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux  
 


OBSERVATIONS GENERALES 
 
Nonobstant des règles, consignes et normes précisées dans le présent P.G.C. ; l’ensemble des règles, du 
règlement et de la législation en vigueur sera à prendre dans le cadre des travaux. 
 
La mission et l’intervention du Coordonnateur SPS ne modifient ni la nature ni l’étendue des 
responsabilités qui incombent à chacun des participants en application des autres dispositions du 
Code du Travail. 
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NOTE AUX INTERVENANTS :  


 


Le PLAN GENERAL DE COORDINATION (P.G.C.) en matière de Sécurité et de Protection de la 
Santé, établi par le Coordonnateur S.P.S. de l'opération, constitue une pièce du dossier de 
consultation des entreprises, y compris les sous-traitants et travailleurs indépendants. 


 
Le P.G.C. CONCERNE L'ENSEMBLE DES INTERVENANTS. 


 
Les éléments contenus dans le présent document ont un caractère obligatoire. Les 
entreprises contractantes y compris les sous-traitants et travailleurs indépendants devront  en 
tenir compte notamment pour l'élaboration de leurs PLANS PARTICULIERS DE SECURITE ET DE 


PROTECTION DE LA SANTE (P.P.S.P.S. ). 
 
Des réunions de Coordination en matière de Sécurité et de Protection de la Santé seront 
organisées, les intervenants convoqués seront tenus d'y être présents.  
 
Enfin, il est rappelé conformément à l'article L 235-5  du code du travail : 
 
L'intervention du coordonnateur ne modifie ni la nature ni l'étendue des responsabilités 
qui incombent, en application des autres dispositions du présent code, à chacun des 
participants aux opérations de bâtiment et de génie civil. 


Le coordonnateur a été nommé en phase : Réalisation 


Les documents utilisés pour la rédaction de ce PGC sont de la phase : Réalisation 


 


RAPPEL DES PRINCIPES GENERAUX DE PREVENTION 


Articles L 230.2 et L 235.1 du Code du Travail 


 
 


a) Eviter les risques 


b) Evaluer les risques qui ne peuvent pas être évités. 


c) Combattre les risques à la source. 


d) Adapter le travail de l'homme, en particulier en ce qui concerne la conception des postes de travail 
ainsi que le choix des équipements de travail et des méthodes de travail et de production, en vue 
notamment d'atténuer le travail monotone et le travail cadencé et de réduire les effets de ceux-ci sur la 
santé. 


e) Tenir compte de l'état de l'évolution de la technique. 


f) Remplacer ce qui est dangereux par ce qui n'est pas dangereux ou ce qui est moins dangereux. 


g) Planifier la prévention en visant un ensemble cohérent qui intègre dans la prévention la technique, 
l'organisation du travail, les conditions de travail, les relations sociales et l'influence des facteurs 
ambiants au travail. 


h) Prendre les mesures de protection collective par priorité à des mesures de protection individuelle. 


i) Donner les instructions appropriées aux travailleurs. 
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1. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES 


1.1. Généralités 


Les différents entrepreneurs doivent prendre parfaite connaissance du présent document, en retirer 
les éléments nécessaires à la mise au point de leur proposition et se conformer rigoureusement, lors 
de l'exécution des travaux, aux dispositions qu'il contient. 
 
Les prestations définies dans ce document font partie intégrante du marché de chaque 
entreprise. 
 
En concertation avec le Coordonnateur SPS et Protection de la Santé, le Maître d’Ouvrage et le 
Maître d’Œuvre se réservent le droit de faire exécuter par toute entreprise de leur choix, en lieu et 
place et aux frais des entreprises titulaires défaillantes, tout ou une partie des travaux ou des 
aménagements dus par celles-ci au titre de la sécurité, de la protection de la santé et de l'hygiène des 
travailleurs. 
 
Il est rappelé qu'en matière de sécurité et de protection de la santé du personnel, les 
entreprises ont non seulement une obligation de moyen, mais également une obligation de 
résultat. 
 


1.2. Règlements 


  
Hormis les règlements des entreprises, il existe un règlement particulier de chantier. 
Ce règlement s’établit comme suit : 
Il est interdit sur le site : 


- de circuler sans motif valable sur le chantier; 
- de tenir des assemblées ou réunions non autorisées par le Maître d’Ouvrage pendant ou en 


dehors des heures de travail ; 
- Sous réserve des représentants du personnel ou des syndicats (suivant code du travail). 
- de distribuer et a fortiori de vendre des tracts, brochures imprimées, etc... ; 
- d’apposer des affiches ailleurs qu’aux emplacements réservés ; 
- d’introduire des boissons alcoolisées ; 
- de faire du feu. 


 
Toute personne doit pouvoir justifier de sa présence sur le site. Le port du baudrier fluo 
réfléchissant  avec nom de l’entreprise, le port du casque et des chaussures de sécurité sont 
obligatoires pour toute personne présente sur le site et pendant la durée des travaux. 
D’une façon générale, les chefs d’entreprises devront se conformer aux textes en  vigueur et en 
particulier :  


- Décret du 20/06/1979 : Formation à la sécurité ; 
- Décret du 03/09/1992 : Manutention manuelle ;  
- Loi du 31/12/1993 n° 14-18 : Chantiers temporaires et mobiles ; 
- Décret du 26/12/1994 n° 94-1159 : Intégration de la sécurité et organisation  de la Coordination 


en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment et de génie 
civil ; 


- Loi du 31/12/1991 n° 91-1414 : Equipements de travail, moyens de protection ; 
- Décret 92-765, 92-766, 92-767, 92-768, 93-40, 93-41 ; 
- Circulaire DRT du 22/09199 3 n° 93-22 ; 
- Instruction DRT du 18/03/1993 n° 93-13 ; 
- Dispositions générales ; 
- Recommandations C.R.A.M ; 
- Décret du 08/01/1965 ; 
- Décret du 14/11/1988 (électricité). 
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- Il est formellement interdit à quiconque d’accéder sans motif sur le chantier ; 
- Que l’appropriation d’équipements de toute nature ou matériaux pouvant  même avoir l’aspect de 


déchets ou rebuts, ne peut se faire sans autorisation. 
Toute personne surprise à ce genre d’enlèvement non autorisé, s’expose à des poursuites  judiciaires. 
- Un registre du personnel (RUP), complété des registres accidents et observations, propre au 


chantier devront être à disposition dans le bungalow du chef de chantier de l’entreprise. 


1.3. Réglementation du Travail 


 
Règlement en vigueur 
 
L’entreprise est soumise aux prescriptions légales et réglementaires, et notamment à l’autorisation 
préalable de la direction Départementale de la Main-d’œuvre (ordonnance du 24 mai, décret du 23 
août, arrêté du 6 octobre 1945), et aux dispositions statuaires ou contractuelles liant éventuellement 
les deux parties. 
 
Le Maître d’Œuvre pourra demander à une entreprise l’augmentation ou la réduction de son effectif s’il 
apparaît qu’il ne correspond pas aux exigences du planning général d’avancement des travaux. 
 
Il est rappelé aux entreprises  
 
- que la Loi du 11 octobre 1946 et le décret du 13 juin 1969 fait obligation aux entreprises  visées à  


l’article 35 du Livre II du code de Travail, de disposer d’un service médical du travail agréé par le 
Ministère des Affaires Sociales ou son délégué. 


 
Inspection du Travail - C.R.A.M. - O.P.P.B.T.P. 
 
Les entreprises travaillant sur le site relèvent de la Direction Départementale de la Main-d’œuvre. 
  
Le représentant qualifié de l’Inspection du Travail aura libre accès sur le site et pourra effectuer tous 
les contrôles qu’il jugera utiles. Les représentants des services de prévention de la Caisse Régionale 
d’Assurance Maladie et les délégués de l’O.P.P.B.T.P. auront également libre accès sur le site. 
 
Législations et déclarations 
 
La législation de la Sécurité Sociale sur les accidents de travail est, bien entendu, applicable sur le 
site au personnel des entreprises. 
 
Les déclarations prévues par les textes en vigueur doivent être faites par l’entreprise qui paie l’ouvrier, 
même si celui-ci travaille  " en régie" sous les ordres d’une autre. Par contre, la responsabilité civile et 
pénale est attachée à l’entreprise à laquelle la main-d’œuvre a été prêtée. 
 
Les assurances nécessaires doivent donc être souscrites par les entreprises devant, à toute 
réquisition du Maître d’Œuvre, produire les polices correspondantes. 
 
 
Lorsqu’un accident survient, l’entreprise est tenue d’en faire la déclaration : 
 


- à la Direction Départementale de la main-d’œuvre (sans délai) 
- à la Sécurité Sociale (dans les 48 heures) et à la C.R.A.M. 
- au Maître d’Œuvre (fac-similé de la déclaration à la Sécurité Sociale), chaque semaine. 
- au coordonnateur  
- à l’O.P.P.B.T.P (dans les 24 heures)  
 


Inspection du Travail - C.R.A.M. - O.P.P.B.T.P. 
 
Dans le cas de sous-traitance de certaines parties de ces travaux, l’entreprise devra, dès la 
commande, transmettre les noms, adresses, qualifications de ces entreprises. 
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Ces entreprises sous-traitantes devront se conformer au règlement de chantier en vigueur. 
 
Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’acceptation ou de refus des entreprises sous-traitantes. 
 
Le personnel intervenant sur le site devra être du personnel qualifié salarié de l’entreprise. Si l’emploi 
de personnel intérimaire s’avérait nécessaire, l’entreprise avisera le coordonnateur en lui précisant le 
nombre et la qualité du travail, la discipline de chantier ou la confidentialité du projet.  


Formation et information du personnel 


Conformément au décret 79.228 du 20 mars 1979 concernant la formation à la sécurité. 


- tout travailleur arrivant sur le chantier est informé par son responsable des consignes générales de 
sécurité du chantier et des règlements inhérents au chantier. 


- les différents responsables sur le chantier sont tenus de faire connaître, avant le début de leurs 
interventions et sur les lieux mêmes du secteur où ils sont appelés à intervenir. 


- les risques spécifiques auxquels sont exposés les ouvriers. 


- l’ensemble des consignes et règlements fera l’objet d’un document écrit, signé des différentes 
parties avec copie, dans le Registre journal. 


1.4. Renseignements généraux 


  
La mission et l’intervention du Coordonnateur SPS ne modifient ni la nature, ni l’étendue des 
responsabilités qui incombent à chacun des participants en application des autres dispositions du 
Code du Travail. 
 
De ce fait chaque entreprise doit remplir et mettre à jour les registres des personnels, des accidents 
du travail, des engins de levage, des installations électriques et de les présenter à chaque demande 
des organismes agréés. 


  
- Permis de voirie, arrêté de circulation et occupation des sols à fournir ; 
- Durée globale des travaux : 6 mois en 2 tranches de 3 mois chacune ; 
- Planning d’intervention avec effectif à fournir rapidement ; 
- Déclaration d’ouverture de chantier. 
 


Conformément aux termes de l’arrêté du 9 août 1947 et du 02 octobre 1957 R 624 obligation est faite 
aux chefs d’entreprises intervenantes d’aviser dans les 48 heures par écrit, l’Inspecteur du Travail, de 
l’ouverture de chantier et autre lieu de travail occupant 10 personnes au moins pendant plus d’une 
semaine ou moins de 10 personnes pendant un mois. 
 
Les formules de déclaration comportent trois volets destinés respectivement : 
 - à l’Inspection du Travail ; 
 - à la C.R.A.M ;  
 - à l’O.P.P.B.T.P. pour les entreprises affiliées à cet organisme. 
 
Conjointement, les horaires de chantier devront être communiqués à Monsieur l’Inspecteur du Travail 
et affichés dans les locaux de chantier. 
 
Ces horaires seront conformes à la législation du travail et aux Conventions Collectives en vigueur. 
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2. PRESENTATION DU PROJET 


2.1. Déclaration préalable  


A établir par le Maître de l’Ouvrage et à transmettre aux organismes de prévention. 
Pour la tenue à jour du Registre Journal de la Coordination, le Maître de l'Ouvrage adresse au 
Coordonnateur SPS une copie de cette Déclaration Préalable et une copie des Bordereaux d'envoi 
dudit document aux organismes officiels de prévention : Inspection du Travail – C.R.A.M. – 
O.P.P.B.T.P. 
 


2.2. Présentation du projet 


Les travaux concernent  le réaménagement de la rue des Bourbottes : 
- Enfouissement de réseau téléphonique  
- Nivellement, terrassement, VRD 


Date de début des travaux : mars 2014 pour la première tranche 
Durée de l’opération :  estimée à 6 mois (2 fois 3 mois) 
 


2.3. Mode de consultation des entreprises 


Marché : corps d’état séparés 
 


2.4. Désignation des lots  


- Lot 1 : voirie  
- Lot 2 : Eclairage public et réseau télécom 


2.5. Prévision du nombre d’entreprises et de leur(s) sous-traitant(s) 


 Nombre d’entreprises intervenantes (estimation) : 2 entreprises + 2 sous-traitants éventuels 


2.6. Prévision des effectifs sur le chantier 


 Effectif prévisible du personnel de chantier : 15 personnes 
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2.7. Présentation des intervenants 


 
 Nom Adresse Responsable 


 


COORDONNEES DES ORGANISMES DE PREVENTION 
 


Inspection du Travail 


Adresses Téléphone/Fax 
 


31 , rue du général Leclerc 
60000 BEAUVAIS 


   


Tel : 03 44 06 26 85 
 


C.A.R.S.A.T 


 
Rue Racine 


60011 BEAUVAIS CEDEX 
 
 
   


T 3646 
fax 03 44 45 86 98 


 


O.P.P.B.T.P. 


 
"Village Oasis" 


2, place des Abies 
80044 Amiens cedex 


 
 
   


tel. 03 22 95 10 18 
fax 03 22 95 12 46 
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2.8. Renseignements administratifs (adresses utiles) 


 
UTD Sud Est 4, rue Charles FRIGAUX 


60 700 Pont Sainte Maxence 
 


Tél : 03  44  10  76  65 
Fax : 03  44  72  48  19 


MAIRIE Béthancourt en 
Valois  


 
53 rue de l’Eglise 
60 129 Béthancourt en Valois 


 


Tel : 03 44 88 61 00 
Fax:03 44 88 61 00 


  


EDF GDF Agence Centrale 
d'Exploitation Pole DR/DICT 
10 Rue Macquet Vion 


CS 80633 
80011 AMIENS 


T 03 22 22 65 83 
F 03 22 22 65 74 
Urgence: 01 76 61 4701 


FRANCE TELECOM 
ORANGE 


UI NPC Pôle Lens DICT 1 A0 
Rue Paul Sion SP 1 
62307 LENS 


T 03 21 69 79 79 
F 03 21 69 70 10 
Urgence:08 10 30 01 11 


Lyonnaise des Eaux CENTRE REGIONALE ILE DE 
FRANCE NORD – PICARDIE 
569 avecnue du Tremblay 
60 100 Creil 


Tél : 03.26.77.70.22 
Fax : 03.26.77.70.69 


POLICE 41 rue saint Germain  
60200 compiegne 


Tél : 03  44  36 37 37  
Fax : 03 44 36 37 35 


GENDARMERIE RUE Erables 
60800 CREPY EN VALOIS  


Tel : 03 44 94 50 17 
 
 


SAMU Centre Hospitalier de Compiegne 
8 av Henri Adnot  
60200 Compiègne 


Téléphone Urgences : 03 44 23 60  
00 
SAMU :15 


SDIS60 Centre de secours de Compiègne 
 


Tel : 18 ou 112 
 


HOPITAL Centre Hospitalier de Compiegne 
8 av Henri Adnot  
60200 Compiègne   


Tél : 03 44 23 60 00 
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3. MESURES D’ORGANISATION GENERALE DU CHANTIER 
ARRETEES PAR LE MAITRE D’ŒUVRE AVEC LE 
COORDONNATEUR 


3.1. Accueil des entreprises 


Lors de l’accueil des entreprises, il sera demandé : 
 


- un calendrier général prévisionnel 
- les moyens d’exécution 
- les modes constructifs 


 
et sera fait état : 


- des défaillances d’entreprise avec appel à l’extérieur et facturation des moyens de préventions, 
exécutions et interventions ultérieures. 


- de l’énoncé des risques majeurs. 
- des suggestions sur les moyens à mettre en œuvre. 


3.2. Locaux communs 


Une salle de réunion sera mise à disposition et sera équipé de tables et de chaises, chauffé et éclairé 
avec raccordement téléphone par chaque entreprise. 
 
Sanitaires : ils seront installés en nombre suffisant pour l’ensemble des entreprises et seront équipés 
de W-C, lavabos, douches, eau chaude, eau froide et reliés à un réseau d’évacuation agréé par la 
DDASS. Ces locaux seront chauffés et éclairés : à la charge de chaque entreprise. 
 
Réfectoires : munis de table facilement lessivable, chaises, chauffes gamelles, ils seront chauffés et 
éclairés à charge de chaque entreprise. 
 
Gardiennage : il incombe aux entreprises. 
 


3.3. Locaux privatifs 


Chaque entreprise fournira des locaux, vestiaires équipés d’armoire double fermant à clé et de bancs 
ou autres chaises. Ils seront chauffés et éclairés. 
 
Chaque entreprise pourra avoir un bureau de chantier et des magasins de stockage. 
 
Les emplacements seront soumis à l’accord du Coordonnateur et du Maître d’Œuvre ainsi que leur 
besoin en surface. 
 


Pas de restauration dans les véhicules. 
Pas d’hébergement sur le site. 


3.4. Installations générales de chantier 


Téléphone  
 
Un téléphone sera installé sur le chantier dans un lieu abrité avec les consignes d’appel en cas 
d’urgence, affiché près de celui-ci. Chaque entreprise pourra faire une demande de ligne directe au 
P.T.T. ou se grouper sur une ligne principale. 
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3.5. Eclairage de chantier 


Sans objet les travaux de nuit ne sont pas prévus pour cette opération 


3.6. Clôture de chantier   


- Proscrire les balisages types rubalises et fiches. 
- Mettre en place des barrières d’1 m adaptées (Point à faire à chaque inspection commune avec le 
Coordonnateur). 


3.7. Circulation et accès 


Un état des lieux contradictoire avec les riverains et Services Techniques de la Mairie sera effectué 
avant le démarrage des travaux du chantier, une remise en état sera effectuée si besoin en fin de 
chantier. 
 
Aucun stationnement permanent ne sera toléré sur le chantier. 
 
 
 
 
A chaque bout de chantier une signalisation sera mise en place. 
 
Dans le chantier une signalisation de l’accès permanent pour les riverains et un balisage des travaux 
sera mis en place. 
 
Le matériel de signalisation doit constamment présenter un aspect satisfaisant aussi bien dans ses 
couleurs que dans son état, et ce 24h/24 y compris Dimanche et jours fériés. 
 
La signalisation temporaire sera conforme au livre 1 de l’instruction interministérielle sur la 
signalisation routière approuvé par arrêté du 18 juillet 1974.  


3.8. Protection contre l’incendie 


Il sera obligatoirement mis en place des extincteurs appropriés aux différents risques : 
- dans les locaux affectés au personnel 
- dans les bureaux de chantier 
- dans les locaux de stockage particulier 
- près des postes particuliers    Soudure 


  Etanchéité 
 


3.8.1. Les entreprises sont tenues de signaler au Maître d’Œuvre 


- Tous sinistres (ruptures de canalisations, de câbles électriques, début d’inondation ou d’incendie, 
etc...). 


- Il est interdit de fumer dans certains locaux signalés par panneaux en raison des risques particuliers 
d’incendie. 


Les entreprises qui effectuent des travaux de soudure devront prendre toutes les mesures 
nécessaires pour éviter les incendies ou les projections sur le personnel ou les équipements 
avoisinants. 
 


3.8.2.  Toute personne qui constate un début de sinistre doit alerter immédiatement 


- Les pompiers 
- L’ensemble du personnel de chantier 
- Le Coordonnateur SPS 
 
 
Cette disposition est impérative, même si le sinistre est peu important et que les moyens locaux de 
protection semblent suffisants. 


SIGNALISATIONS 
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Sur le site, l’introduction et l’emploi des explosifs de chantier sont formellement interdits. Le Maître 
d’Œuvre sera seul juge de l’opportunité d’une dérogation éventuelle. 
 


3.8.3.  Consignes diverses 


L’accès aux robinets d’incendie ainsi qu’aux extincteurs doit être maintenu libre constamment afin de 
ne pas empêcher les interventions en cas de sinistre. 
 
Prévenir, c’est prendre toutes les dispositions utiles pour empêcher que se trouvent réunies les 
conditions d’un incendie. 


3.9. Protections collectives  


Chaque entreprise devra constamment laisser un accès aux riverains : à définir sur place 


- l’utilisation d’engins mécaniques (pose bordures) sera obligatoire pour la pose des 
bordures conformément aux recommandations de la CRAM. 


- Proscrire l’utilisation de fiches métalliques non protégées pour implanter les bordures. 


3.10. Protections individuelles 


Toutes les entreprises veilleront à ce que leurs personnels soient équipés et utilisent les équipements 
de protection individuelle adaptés à leur activité.  


3.11. Alimentation en eau 


Chaque entreprise se chargera d’alimenter en eau potable le site, elle assurera l’assainissement 
provisoire des emprises et des installations pendant toute la durée des travaux. 


3.12. Moyen de communication 


Chaque entreprise équipera d’un téléphone accessible à tout moment pour permettre notamment 
l’appel des secours extérieurs, ce combiné sera installé dans le bungalow du Chef de chantier. 


3.13. Installations électriques  


La zone sera pourvue d’une armoire de distribution pour le chantier. 
 
L’installation et l’entretien est à la charge de chaque entreprise. 
 
Un plan d’installation électrique sera fourni en début de chantier. 
 
Les entreprises travaillant sur le site doivent se conformer à la législation en vigueur (décret du 
14/11/88), complétée par des règles générales de sécurité, et en particulier à celles édictées par 
l’Union des Syndicats d’Electricité. 
 
L’installation sera réceptionnée et les rapports seront mis dans le Registre Journal. Les réserves 
éventuelles seront levées et consignées sur le registre avec le nom de l’opérateur, la date, les travaux 
effectués et la signature. 
 


3.14. Nettoyage chantier 


L’ensemble du chantier et du cantonnement devra être maintenue dans un état de propreté 
satisfaisant. 
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Le nettoyage et l’entretien des circulations piétonnières seront assurés pendant toute la durée du 
chantier par chaque entreprise. 
 
Chaque entreprise doit le nettoyage après son intervention sur un lieu. 
 
Les circulations devront être débarrassées tous les jours des gravats et matériels. 
 
Chaque véhicule ou engin sortant, contrôlera la propreté des accès de chantier et des voies publiques 
et effectuera immédiatement le nettoyage si nécessaire. 
 
En cas de carence, le coordonnateur se réserve le droit de faire intervenir une entreprise extérieure. 







 


ACP  N° Opération : Catégorie 2 


Plan Général de Coordination Ind. 0 


61 Ter rue Saint Joseph Date : 19/09/2012 page 16/25 


 60 200 Compiègne 


3.15. Règlement particulier du chantier 


 
Ce règlement sera affiché dans tous les bungalows de chantier : 
 
- Horaire de chantier  


* Travail de nuit proscrit 
* Mesure exceptionnelle à voir 
 


- L’entreprise devra se conformer au plan d’accès du chantier 
 
- Toutes modifications devront  être soumises à l’approbation du Maître d’Œuvre et du Coordonnateur 


SPS 
 
- Le port du casque est obligatoire dans les zones délimitées par une signalisation spécifique (ex: 


engins de levage) 
 
- Pour tous les piétons ayant accès au chantier, le port des baudriers ou gilet est obligatoire, 


vêtements de classe III dans les zones de circulation 
 
- Obligation aux entreprises de remettre le récépissé DICT au coordonnateur avant tous travaux 
 
- Interdit d’accéder aux propriétés riveraines sans autorisation des riverains 
 
- Obligation aux secouristes de porter un moyen de reconnaissance (brassard ou écusson) 
 
- Toute personne doit être en mesure de justifier de son identité et de sa présence sur le site 
 
- Accès interdit aux personnes étrangères au chantier 
 
- L’introduction de boissons alcoolisées est interdite, toute personne prise en état d’ébriété sera 


expulsée 
 
- Un passage minimum doit être maintenu libre pendant toute la durée des travaux, pour assurer 


l’accès permanent des riverains, des pompiers et des services d’urgence 
 
- Il sera nécessaire au cours des travaux de tenir compte des lignes aériennes existantes et de 


matérialiser avec les concessionnaires l’emplacement des réseaux existants enterrés si nécessaire. 
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4. MESURES DE COORDINATION PRISES PAR LE 
COORDONNATEUR EN MATIERE DE SECURITE ET DE SANTE 
ET LES SUJESTIONS QUI EN DECOULENT 


4.1. Inspection Commune 


Le Coordonnateur Sécurité procédera avec chaque entreprise à une visite des lieux où seront 
exécutés les différents travaux. 


4.2. Voies ou zones de déplacement ou de circulation horizontales ou verticales 


4.2.1. Circulations horizontales 


Il sera nécessaire de prévoir un emplacement de stationnement d’attente pour les livraisons. Cet 
emplacement sera balisé et indiqué aux fournisseurs ainsi que le plan de circulation. 
 
Le personnel de chantier pour accéder aux cantonnements, empruntera un chemin spécifique balisé, 
éclairé et réalisé en dur. 
 


4.2.2. Circulations verticales 


Il sera nécessaire de prévoir des échelles permettant l’accès en fond de fouilles. Ces échelles seront 
fixées et devront dépasser d’un mètre le niveau du sol. 


4.3. Les conditions de manutention des différents matériaux et matériels 


4.3.1. Approvisionnements 


Le chantier sera approvisionné par des transports routier. Le déchargement se fera au moyen 
d’engins de travaux publics avec des systèmes d’accrochage, conforme à la réglementation et ce 
sans embouteiller le chantier. 
 


4.3.2. Moyens de levage 


Les rapports de vérification des engins et moyens de levage à jour seront fournis au Coordonnateur 
ainsi que les aptitudes et consignes données au conducteur d’engins. 
 
Pour tout système d’élinguage, le certificat de charge et de contrôle périodique sera fourni au 
Coordonnateur et aux responsables de l’élinguage. 
 


4.3.3. Travaux effectués à proximité d’une installation électrique sous tension 


Si un engin doit effectuer un travail à proximité d’une installation électrique sous tension, une distance 
de sécurité  entre une partie quelconque de l’engin et de l’installation devra être strictement respectée, 
soit pour le cas des câbles aériens ou souterrains. 
 
Un représentant de l’entreprise devra veiller à l’observation de cette prescription pendant toute la 
durée du travail. 


4.4. La délimitation et l’aménagement des zones de stockage et d’entreposage 
des différents matériaux, en particulier s’il s’agit de matières ou de 
substances dangereuses 


Les entreprises fourniront aux Coordonnateurs leurs besoins en surface et en volume. 
 
En fonction de ces données le Coordonnateur établira un plan de répartition à chaque entreprise. 
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Si des produits ou substances dangereuses devraient être stockées, l’entreprise fournira avant, les 
fiches de sécurité de ces produits au Coordonnateur qui analysera les conditions et emplacements 
des lieux de stockage. 
 
L’ensemble de ces zones sera balisé.  
 
Le Coordonnateur aura libre accès aux zones de stockage. 


4.5. Les conditions de stockage, d’élimination ou d’évacuation des déchets et 
des décombres 


Le chantier sera libéré journellement de ses gravois et rendu propre le soir avant le départ de chaque 
entreprise.  
 
Si un nettoyage des voiries est nécessaire en fonction des conditions météorologiques il sera effectué 
par l’entreprise afin d’éviter tout accident. 


4.6. Les conditions d’enlèvement des matériaux dangereux 


En cas de présence de conduite en amiante-ciment, les entreprises se conformeront à la 
réglementation en vigueur (arrêtés, recommandations CNAM, ...). 


4.7. L’utilisation des protections collectives, des accès provisoires et de 
l’installation électrique générale 


4.7.1. Protections collectives 


Tout corps d’état dont l’intervention nécessite l’enlèvement des protections mise en place, doit prévoir 
un équipement de remplacement adapté à la réalisation de ses travaux garantissant une protection 
collective efficace et en assure la maintenance jusqu’à la fin des travaux. Une procédure devra être 
établie dans le P.P.S.P.S. par l’entreprise qui entre dans ce cas. 
 
Chaque entreprise aura en charge la fourniture, la mise en place, la mise à disposition et la 
maintenance des protections collectives induites par ses travaux, pendant toute la durée des travaux. 
Ces protections seront mises en œuvre préalablement pour tous travaux générant un risque (garde-
corps, blindages, etc...). 
 
Toute entreprise a la responsabilité de la sécurité de ses employés. Elles doivent se conformer à la 
réglementation issue des directives Européennes et respecter le décret 93-41 du 11 janvier 1993 et 
des arrêtés des 5 et 19 mars 1993 et du 4 juin 1993. 
 
Toute entreprise dont l’intervention nécessite l’enlèvement des protections mises en place, doit prévoir 
un équipement de substitution adapté à la réalisation de ses travaux, garantissant une protection 
collective efficace et en assurer la maintenance jusqu’à la fin des travaux. 
 
La mise en place des protections collectives et notamment le barrièrage devra être maintenu 
en permanence et suivant l’avancement du chantier. Chaque phase de travaux devra être 
fermée en totalité, pour éviter l’intrusion de toute personne étrangère au chantier. Chaque 
opération concernant la mise en place ou non du barrièrage sera évoquée lors de l’inspection 
commune avant le démarrage des travaux. 
 
En cas de manquement d’une entreprise pour la ou les sécurités collectives, le coordonnateur 
nommera l’entreprise la plus habilité pour palier à cette carence. 
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4.7.2. Moyens de levage 


Les appareils de levage devront être mis en place sur une surface d’appui présentant une résistance 
suffisante. 
 
Un périmètre de sécurité fera l’objet d’un balisage autour de chaque appareil pour interdire toute 
approche en période de manœuvre. 
 
Conformément à l’arrêté du 30 juillet 1974, les engins de levage seront soumis à des vérifications 
périodiques et de mise en service. Les organes et dispositifs annexes devront répondre aux 
recommandations des articles 31 à 46 du décret du 8 janvier 1965.  
 
Les conducteurs d’engins auront un permis, les aptitudes nécessaires et une parfaite connaissance 
des consignes particulières en fonction de l’engin utilisé. 
 


4.7.3. Travaux de fouilles en tranchée 


Pour tout ce qui concerne les travaux en tranchées, l’entreprise devra se conformer aux dispositions 
réglementaires. 
 


* Talutage ou blindage 
* Manutention 
* Signalisation 
 


4.7.4. Electricité de chantier 


Si la nécessité se faisait sentir, il y aura lieu pour les entreprises de prévoir un groupe électrogène 
insonorisé et conforme à la réglementation. 
 
Les rallonges électriques de chantier seront en  fil H07 Rnf et le matériel utilisé sera de classe 2. 
 
En cas de présence d’eau, l’emploi sera interdit. 
 
Les entreprises seront responsables de leur personnel en cas d’accident ou d’incident le 
Coordonnateur devra être immédiatement prévenu en indiquant la nature, les causes et les 
conséquences exactes de l’incident. 
 
L’utilisation de prise de courant interruptrice de sécurité est particulièrement recommandée. 


4.8. Les mesures prises en matière d’interactions sur le site 


4.8.1. Appareils de levage 


Les appareils de levage pourront éventuellement servir à plusieurs entreprises. Dans ce cas l’appareil 
sera mis à disposition "crochet nu", la responsabilité de l’utilisation est engagée sur les appareils de 
levage, l’élinguage du colis et le guidage des manœuvres. 
 


4.8.2. Prévention des risques de maladies professionnelles 


En cas de tronçonnage fournir des masques et des lunettes au tronçonneur.  
 
En cas de bruit, fournir au personnel des casques antibruit. 
 
Eviter au maximum la manutention manuelle de charge excédant 30 kilos par personne et surtout 
répétitives. 
 
Prévenir les risques en cas d’emploi de produits toxiques et prévenir le Coordonnateur. 
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5. SUJETIONS DECOULANT DES INTERFERENCES AVEC DES 
ACTIVITES D’EXPLOITATION SUR LE SITE A L’INTERIEUR OU A 
PROXIMITE DUQUEL EST IMPLANTE LE CHANTIER 


 


5.1. Contraintes naturelles 


* Climatologie 
* Géologie et hydrogéologie 
* Engins de guerre 


- arrêter les travaux ; 
- baliser largement la zone ; 
- mettre tout le personnel en sécurité ; 
- prévenir la mairie qui avertira les services de déminage de la Préfecture ; 
- prévenir le Maître d’ouvrage, le Maître d’œuvre et le Coordonnateur SPS ; 
- attendre les instructions. 


5.2. Cavités souterraines 


Dès l’apparition de signes d’affaissement du terrain, de fissures ou autres éléments laissant croire à la 
présence de cavité, l’entrepreneur fera arrêter le travail et prendra les mêmes mesures décrites dans 
le paragraphe précédent à l’exception de l’alerte auprès des services départementaux de la sécurité 
civile. 


5.3. Contraintes liées à l’environnement 


5.3.1. Accès au chantier 


L’accès se fera par la RD 332. 
 
Les entrepreneurs auront à leur charge la création, la mise à la disposition et l’entretien des pistes de 
chantier pour l’accès au site depuis le domaine public et en assurer l’ouverture et la fermeture chaque 
jour. 
 
Il devra mettre en place et entretenir la signalisation nécessaire afin de gérer les interférences avec 
les voiries existantes. 
 
Chaque entrepreneur sera responsable du respect des ces accès ou itinéraires par ses fournisseurs 
et sous-traitants. 
 
Le libre accès aux habitations sera rendu chaque soir, ainsi qu’à tout moment aux pompiers, 
ambulances et tous véhicules prioritaires.  
 


5.3.2. Circulation 


* En règle générale, respectez les prescriptions du code de la route 
- Entrée sur les pistes par les accès aménagés  
- Respecter la priorité 


 
* Respecter la signalisation temporaire ou permanente mise en place 
 
* Adapter la vitesse à l’engin, à l’état de la piste et aux conditions atmosphériques 


- 60 km/h piste libre de toute activité 
- 40 km/h piste sous circulation 
- 20 km/h dans les zones de travaux 
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5.4. Réseaux enterrés ou aériens 


Chaque entreprise devra procéder suivant le réglementation à la déclaration d’intention de 
commencement de travaux (D.I.C.T.) auprès de chaque concessionnaire afin de connaître la nature et 
l’emplacement des réseaux existants.  
 
Une copie du D.I.C.T. sera jointe au Registre Journal. 
 
Chaque entreprise signalera tous obstacles ou canalisations qu’il découvrira au cours des travaux. 


5.5. Ouvrages existants 


Chaque entrepreneur devra prendre toutes les dispositions pour assurer la protection des ouvrages 
existants à savoir : 


* réseaux divers 
* route départementale 
* route nationale 


5.6. Chantier concomitant 


L’attention de l’entreprise est attirée sur le fait qu’elle devra tenir en compte et s’accommoder des 
travaux de terrassement, de chaussée ou de déplacement de réseaux qui pourraient être exécutés 
aux abords des ouvrages. 
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6. MESURES GENERALES PRISES POUR ASSURER LE MAINTIEN 
DU CHANTIER EN BON ORDRE ET EN ETAT DE SALUBRITE 


6.1. Nettoyage de chantier 


6.1.1.  Cantonnement 


Le nettoyage des locaux pour le personnel : vestiaires, réfectoire, sanitaires sera assuré :  
quotidiennement par chaque entreprise. 
 
Chaque véhicule sortant contrôlera la propreté des accès de chantier et des voies publiques et 
l’entreprise responsable du véhicule effectuera immédiatement le nettoyage nécessaire. 
 


6.1.2.  Chantier  


Chaque entreprise devra le nettoyage hebdomadaire de l’ensemble du chantier jusqu’à réception. 
 
Néanmoins, chaque corps d’état doit laisser le chantier propre et libre de tous déchets pendant et 
après l’exécution de ses travaux ; il se chargera de l’évacuation de ses propres déblais jusqu’aux lieux 
de stockage déterminés par l’entreprise titulaire du compte prorata en accord avec le Maître d’Œuvre. 
 
Si un entrepreneur tenait de se soustraire à l’obligation d’enlever les matériaux ou gravois provenant 
de ses travaux en les dissimulant ou en refusant de se conformer aux ordres reçus, le Maître d’Œuvre 
ferait procéder lui-même au nettoyage, aux frais, risques et périls de cette entreprise, sans mise en 
demeure, par ordre de service au compte-rendu de chantier. 
 
Chaque entreprise aura obligation d’exécuter ces nettoyages aux frais de l’entreprise en cause. 
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7. RENSEIGNEMENTS PRATIQUES PROPRES AU LIEU DE 
L’OPERATION CONCERNANT LES SECOURS ET L’EVACUATION 
DU PERSONNEL AINSI QUE LES MESURES COMMUNES 
D’ORGANISATION PRISES EN LA MATIERE 


7.1. Equipements 


Chaque entreprise mettra à disposition de toutes les entreprises : 
* un brancard, une couverture de survie ; 
* un téléphone pour appeler les secours ; 
* une affiche près du téléphone rappelant les procédures à appliquer en cas d’accident. 
 


Tous ces équipements devront être directement accessibles dans un même lieu, à tout moment où 
une entreprise travaillera sur le site. 
 
Un point de rencontre pour accueillir les secours sera matérialisé, arrêté en accord avec le Maître 
d’Œuvre et le Coordonnateur. 


7.2. Procédure d’urgence 


En cas de besoin, les secours seront appelés comme suit : 
 


1. La personne téléphonant aura vu le blessé (de préférence), appeler le SAMU 
 
2.  Donner l’adresse précise du chantier, n° de téléphone du chantier (faire répéter le 


message) 
 
3.  Préciser les circonstances de l’accident : 


 * position du blessé 
 * conditions particulières (accessibilité, nécessité de dégagement) 


 
4.  Préciser le nombre de blessés et leur état si possible 


 * conscience 
 * respiratoire 
 * circulatoire (pouls) 
 * blessures 


 


5.  Fixer rendez-vous aux secours au point de rencontre 
 


NE JAMAIS RACCROCHER LE PREMIER 
 


6. Aller au point de rencontre, attendre les secours et les mener au(x) blessé(s) 
 


En tout état de cause, maintenir des soins et présence auprès des victimes. 
 
A cet effet, une information sera fait auprès des entreprises intervenantes dès que les modalités 
d’accès au poste téléphonique et définition du point de rencontre seront arrêtés avec l’entreprise 
titulaire du compte prorata. 
 
Dans la mesure du possible : Eviter le sur-risque. 


7.3. Secouristes 


Chaque entreprise présente sur le site devra comporter un secouriste par tranche de 20 ouvriers. La 
liste des secouristes sera affichée dans le bureau de chantier. 
 
Les secouristes porteront un casque de couleur spécifique, pour reconnaissance. 
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7.4. Modèle de liste des numéros d’urgence 


E N  C A S  D ’ A C C I D E N T  
 


  A p p e l e z  l e s  P o m p i e r s   
15 ou 112 


 


et dites : 


 
1.  


1. ICI CHANTIER : Réaménagement de la rue des Bourbottes à 
Bethancourt en Valois 
Adresse : Rue des Bourbottes commune de Bethancourt en Valois, accès depuis la 
RD332 


Téléphone :  


 
2. PRECISEZ LA NATURE DE L’ACCIDENT : 


par exemple : Chute, éboulement, asphyxie… 


LA POSITION DU BLESSE : Il est sur la terrasse, il est au sol ou dans une fouille … 


 ET SI IL Y A NECESSITE DE DEGAGEMENT 
 


3. SIGNALEZ LE NOMBRE DE BLESSE(S) ET LEUR ETAT 
Par exemple : Trois ouvriers blessés dont un qui saigne beaucoup et un qui ne parle pas. 


 
4. FIXEZ UN POINT DE RENDEZ-VOUS. 


Envoyer quelqu’un à l’entrée du chantier pour guider les secours. 
 


NE JAMAIS RACCROCHER LE PREMIER 
A PREVENIR IMMEDIATEMENT 


 
INSPECTION DU TRAVAIL 03 44 06 26 85 OPPBTP 03 22 95 10 18 
CRAM Sce PREVENTION 3646 SAMU 15 
ACP (C SPS°) 0344409872   


 


NUMEROS UTILES POUR L’ENCADREMENT 
GENDARMERIE 17 SECOURS EDF 0810.501.900 
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8. MODALITES DE COOPERATION ENTRE LES ENTREPRENEURS, 
EMPLOYEURS OU TRAVAILLEURS INDEPENDANTS 


8.1. Plan particulier de sécurité et protection de la santé (P.P.S.P.S.) 


Chaque entreprise doit remettre au Coordonnateur son propre P.P.S.P.S. dans un délai de 30 jours à 
compter de la réception du contrat signé par le Maître d’Ouvrage. 
 
Dès réception du P.P.S.P.S. par le Coordonnateur, celui-ci le transmettra aux autres entreprises afin 
qu’elles établissent leur propre P.P.S.P.S, dans un délai maximal de 30 jours à compter de la date de 
la réception. 
 


AUCUNE INTERVENTION NE POURRA COMMENCER POUR L’ENTREPRISE QUI N’AURA 
PAS FOURNI SON P.P.S.P.S. 


 
 
Toute entreprise n’ayant pas fourni son P.P.S.P.S. s’expose aux amendes prévues par l’article L 
263.10 du code du travail. 
 
Lors de la consultation de ses sous-traitants, l’entreprise titulaire transmettra le présent P.G.C. avec le 
dossier de consultation ainsi que son propre P.P.S.P.S. 


8.2. Sous-traitants 


Les coordonnées des sous-traitants seront communiquées au Coordonnateur dès leur acceptation par 
le Maître d’Ouvrage. 
 
Tout sous-traitant devra établir son propre P.P.S.P.S. : le titulaire du marché transmettra au sous-
traitant le PGC de l’opération. 
 
Il est rappelé qu’aucune intervention ne pourra commencer pour le sous-traitant qui n’aura pas fourni 
son P.P.S.P.S. 
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Phases du projet Nature de l’intervention
APS  Réunion en phase étude
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DCE  Visite de contrôle
PRO  Réunion de chantier
Préparation  CISSCT
Exécution  Autre (préciser)
Réception / Parfait Achèvement
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Evaluation qualité ppsps

		EVALUATION DE LA QUALITE DU PPSPS

		Nom du chantier		Réaménagement de la rue des Bourbottes

		Adresse		Commune de Bethancourt en Valois

		Rédacteur du plan		François BONNAY

		Date		06/05/14

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		1 Renseignements généraux

		Article R4532-63		Nom et adresse de l'entrepreneur		X

				Effectif prévisible du chantier		X

				Nom et qualité de la personne chargée de diriger les travaux		X

		2 Premiers secours aux accidentées

		Article R4532-68		Consignes à observer en matières de secours et d'évacuation		X

				Nombre de secouristes sur le chantier		X

				Matériel médical présent sur le chantier		X						Trousse de secours dans la camionnette de chantier

				Mesures prises pour un transport rapide d'un accidenté grave vers un centre hospitalier		x

		3 Mesures prises pour assurer l'hygiène des conditions de travail et des locaux du personnel.

		Emplacement du local sur le chantier et date de mise en service.

		Article R4532-67		Vestiaires		X						Conforme

				Lavabos		X

				Réfectoires		X

				Sanitaires		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		4 Adaptation aux conditions spécifiques de l'intervention sur chantier notamment dues aux mesures

		prescrites par le coordonnateur, installations ou matériels mis en commun.

		Article R4532-65		Prise en compte des mesures de coordination générale décidées par le coordonnateur		X

				Installations des matériels prévus pour la réalisation de l'opération		X

		5 Mesures prises pour prévenir des risques		les risques spécifiques encourue par l'entreprise du fait  des autres entreprises,

		ou bien de l'activité du site (Risques dits "importés")

		Article R4532-64		Provoqués par l'exécution par d'autres entreprises de travaux dangereux pouvant avoir une incidence sur la santé et la sécurité des travailleurs de l'entreprise.		X

				Provoqués par une circulation ou des activités d'exploitation sur le site, dangereuses		X

		6 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise aux autres intervenants

		(Risques dits "exportés")

				Description des travaux et des processus de travail pouvant présenter des risques pour la santé et la sécurité des autres intervenants sur le chantier.		X

		7 Mesures prises pour prévenir les risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés.

		(Risques dites "propres")

		Article R4532-64		Mention des dispositions à prendre pour prévenir les risques pour la santé et la sécurité que peuvent encourir les salariés de l'entreprise lors de l'exécution de ses propres travaux.		X

		Référence réglementaire		Informations demandées		Oui		Renvoi au PGC		Non		Motif de la réponse oui ou non commentaires

		8 Modalités pratiques de recherche des mesures de prévention énoncées au   R4532-64

		( préventions des risques occasionnés par l'activité de l'entreprise sur ses propres salariés)

				Analyse détaillée des procédés de construction et d'exécution et des modes opératoires lorsqu'ils ont une incidence particulière sur la santé et la sécurité des travailleurs.		x

				Définition des risques prévisibles liés aux modes opératoires, aux matériels, dispositifs et installations mis en œuvre.						X

				Définition des risques liés aux déplacements, à l'organisation du chantier		X

				Mesures de protection collectives ou à défaut individuelles adoptées		X

				Contrôle de l'application de ces mesures et entretien des moyens matériels qui s'y rattachent, assurer la continuité des protections collectives		X

		En conclusion : Adaptation du PPSPS au projet à réaliser

				y a t'il une analyse des situations inhabituelles ou difficiles propres à ce chantier? (hors modes opératoires standard)		x
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